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Texte de la question

Mme Sophie Pantel attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la
forêt, sur l'équipement des louvetiers dans le cadre de leur mission essentielle de régulation de la présence du
loup sur le territoire. En effet, les louvetiers sont de fins chasseurs choisis par l'État. Leur rôle historique remonte
au Moyen Âge. Aujourd'hui, leur mission consiste à intervenir, sous l'autorité des préfets, dans la gestion des
espèces nuisibles ou protégées, comme le loup. Ils sont régulièrement sollicités pour effectuer des tirs de
prélèvement, des tirs de défense renforcée ou encore pour aider les éleveurs à protéger leurs troupeaux contre
les attaques. Leur rôle est donc crucial pour la protection des activités d'élevage, fortement impactées par les
attaques de canidés. Toutefois, les dispositifs actuels concernant l'équipement et l'indemnisation des louvetiers
sont quasi inexistants. En effet, ils ne reçoivent pas ou peu de matériels qui sont, par ailleurs, souvent payés par
les collectivités territoriales. À titre d'exemple, il arrive que ce soit les communes qui prennent en charge les
tenues du louvetier, tandis que les fusils sont payés par l'État et les départements comme ce fut le cas en
Lozère. Quant aux frais de déplacement, leur prise en charge dépend essentiellement des enveloppes dédiées
dont disposent les préfets de départements. Dans ce contexte, il paraît nécessaire de définir quelle ligne
spécifique de crédits peut être mobilisée, à la fois pour une dotation en matériel moderne et adapté, ainsi que
pour une indemnisation juste des frais inhérents à leurs interventions, afin d'assurer la pérennité de leurs
missions et de préserver l'élevage. Par ailleurs, elle demande en sus des moyens pour la mise en place d'un
statut particulier pour les louvetiers lorsqu'ils interviennent pour le compte de l'État et souhaite connaître ses
intentions à ce sujet.
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